
C omme chaque 
année à cette 

même pé r i ode ,  vous 
découvrirez dans ce bulletin 
un programme riche en 
évènements, laissant augurer 

d’une saison estivale 
p r o m e t t e u s e .  L e s 
manifestations proposées 
sont très variées et 
touchent beaucoup de 
domaines : sports, musiques, 

danses, culture et diverses 
activités artistiques qui, je 
l’espère, satisferont chacun 
d’entre vous ainsi que nos 
amis touristes. 

Je me réjouis de voir 
que nos associations sont 
toujours aussi dynamiques, 
animées par des forces 

vives qui font 
vivre et connaître 
avec pass ion 
notre belle cité et 
notre commune. 

Soyez en tous 
remerciés, des 
présidents des 
associations aux 
c h e v i l l e s 
ouvrières. Vous 
contribuez tous, à 
votre façon, à la 
réputation de 

Villecomtal. Le conseil 
municipal et moi-même, en 
tant que représentants de la 
commune, se sentent 
soutenus par vos actions. 

Jean-François Pradalier 
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Paris le 25  janvier 1826 
Ordonnance du Roi 

Charles, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre, 
A tous ceux qui les présentes verront, Salut 
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d’Etat du Département de 

l’Intérieur, 
Notre conseil d’Etat entendu, 
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Article 1 er  Le  Bureau de Bienfaisance  de Villecomtal , Département  de  
l’Aveyron, est autorisé à accepter le leg fait aux oeuvres de cette commune, par le sieur 
Jean Marie Labro suivant son testament olographe du 25 avril 1825, consistant; 

1° En une rente annuelle, et perpétuelle de sept hectolitres et demi de blé seigle ; 
2° En plusieurs rentes annuelles et perpétuelles s’élevant ensemble à soixante deux 

francs, à la charge de payer un instituteur pour les enfants pauvres. 
Article 2 Dans  le  cas  du  remboursement de l’une ou plusieurs de ces rentes ,  les 
capitaux en provenant seront employés en achat de rentes sur l’Etat. 
Article 3 Notre Ministre secrétaire d’Etat de l’Intérieur est chargé de l’exécution 
de la présente ordonnance qui sera insérée au bulletin des lois. 

Donné en notre château des Tuilleries le 25 janvier de l’an de grâce Mil 
huit cent vingt six et de notre règne le deuxième. 

Signé Charles par le Roi Sous copie conforme, 
Le Sous Préfet 

Création d’une école primaire gratuite à Villecomtal 
D’après le document original - archives de la commune 
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CALENDRIER DES ANIMATIONS de l’étéCALENDRIER DES ANIMATIONS de l’étéCALENDRIER DES ANIMATIONS de l’été   
Juillet 

 

vendredi 1er : Feu de la St Jean au stade à 20h – 

spectacle offert par les enfants et repas autour du feu - 

APEL  
 

dimanche 3 : Kermesse paroissiale à la salle des fêtes. 

messe à 11H. - apéritif et repas Rouergat. - Conseil 

Paroissial. 
 

mercredi 13 : :Feu d’artifices, retraite aux flambeaux, bal 

musette. Mairie et diverses associations - Rascalous, 

Foyer Rural, S.I., Famille Rurale  
 

jeudi 14 : quine en plein air au Foirail à 15h - comité des 

fêtes  
 

samedi 16 : Rallye moto : Championnat de France des 

Rallyes Routiers.- 2 épreuves spéciales chronométrées à 

Villecomtal et Golinhac – spectacle gratuit de 11H à 2h 

du matin, détails sur le site : www.motoclub.villecomtal.fr  
 

jeudi 21 : Rando « sur les Traces des Enfarinés » avec 

Jean-Marie Catusse, de 10h à 16h R.D.V. à 10h devant la 

mairie de Villecomtal. Prévoir un repas tiré du sac pour 

midi. Accessible à tous. TARIF : 3€/personne et 7€/

famille. S.I. de Villecomtal—Mouret—Muret. 
 

jeudi 28 : Sortie VTT « crêtes et vallée du Dourdou » 

encadrée par Patrice Philoreau, Président de l’UCCV. 

35km – 1000m de dénivelé. RDV à 9h devant le camping 

de Villecomtal avec son VTT et son équipement – prévoir 

votre ravitaillement – TARIF : 3€/personne - UCCV 
 

dimanche 31 :  Promenade-découverte des plantes 

médicinales avec Vinh LUU, Professeur de Médecine 

Chinoise Traditionnelle Taoïste, Docteur Ès Sciences-

Physiques.-Sortie facile, accessible à tous. Rendez-vous 

devant la mairie de Villecomtal à 9h30 - retour vers 12h. 

TARIF : 3€/personne et 7€ /famille  

Août 
 

mercredi 3 : Veillée-Conférence sur la Phytothérapie 

avec Claudine LUU, Docteur en Pharmacie et Vinh LUU, 

Professeur de Médecine Chinoise Traditionnelle Taoïste. 

à 21h  à la salle des fêtes de Villecomtal. - Gratuit- 
 

jeudi 4 : Rando « du Rougier de la Vallée du Dourdou au 

Causse » avec Jean-Marie Catusse, Président du Syndicat 

d’Initiative. Un parcours dans la diversité des paysages, 

de l’architecture, de l’histoire. Accessible à tous. De 10h 

à 16h. RDV à 9h45, devant la mairie de Villecomtal ou 

RDV devant la mairie de Mouret à 10h - prévoir un repas 

tiré du sac pour un pique-nique à midi. TARIF : 3€/

personne et 7€ /famille - S.I. Villecomtal-Mouret-Muret 
 

mercredi 10 : Festival folklorique international du 

Rouergue - Vers 17H : défilé/spectacle dans les rues du 

village avec le groupe folklorique de Biélorussie –  Salle 

des fêtes à 21h : spectacle payant  3€/personne, gratuit -de 

12 ans - Mairie et bénévoles de diverses associations. 
 

jeudi 11 : Le Banquétou des Parisiens - 20H30 à la salle 

des fêtes de Villecomtal –Animation orchestre Sylvie 

Pulhès. - l’Amicale des Aveyronnais à Paris 
 

dimanche 14 : « La Rue à tire-laligot » repas dans la rue 

Droite à 20h30 - Syndicat d’Initiative 
 

lundi 15 au 19 : Stage d’initiation à la tapisserie et au 

tissage. Renseignements et inscriptions à la Filature des 

Landes 12580 Villecomtal – tél.05.65.44.61.13  
 

jeudi 25 : Concert Passy Kaunisto à la salle des fêtes 

20h30 – chanteur lyrique baryton finlandais - SI  
 

fête votive de la Saint Barthélémy : 
vendredi 26 : concours de pétanque amical en nocturne, 

au Foirail. 

samedi 27 : concours de pêche et défilé de vélos fleuris 

pour les enfants 

dimanche 28 : Fête Landaise dans le village avec le 

groupe folklorique «Lous Toustem Anics » : spectacle, 

baptême d’échasses, concours du lancé d’espadrilles - le 

Comité des Fêtes  

Expositions chapelle : 
Les sports Aveyronnais  : 

Du 5 au 24 juillet – chapelle du château  –tous les 

jours sauf le lundi de 15h à 18h30 – gratuit - Conseil 

Général, mairie 

Artistes : 

Du 26 au 31 juillet : Zoé Mouret photos 

Du 2 au 7août : Chrystel Lachet tapisseries et J-

Pierre Caen sculptures sur bois 

Du 9 au 14 août : Jeannine Marcillac : peintures 

huiles et aquarelles. S.I. 

Expositions château : 
« les Merveilles de la Nature » : 2500 papillons et 

coléoptères du monde entier de la collection privée 

de Pierre Redouly seront exposés au château de 

Villecomtal du 1er juillet au 18 septembre – 2 visites 

guidées tous les jours ( 15h et 17h ) sauf les lundis. 

800 fossiles et minéraux de la collection Charles Roy 

feront l’objet d’une 2ème exposition dès la fin des 

travaux de la salle les recevant - mairie, S.I. 

Pétanque : 

En juillet/août : tous les mercredi et samedi, en 

nocturne, concours amical au Foirail. 

Challenge Lucien Bouchède – le jeudi 11 août 

Challenge Georges Bras - Les Joyeux 

Pétanqueurs 
 

Marché des Producteurs de Pays : 

Tous les mercredis du 6 juillet au 24 août, de 9h à 

12h30. Mairie 

L’entretien et la réfection 
de la voirie communale 
demeure une préoccupation de 
la municipalité. En 2005, les 
travaux s’effectueront 
probablement au courant de 
l’automne. Une création de 
voirie est prévue dans le 
prolongement du chemin 
desservant le lotissement 
actuel « le Hameau du Clos ». 
Cette voie d’accès permettra 
de desservir le lotissement « le 
Haut du Clos » ainsi que les 
parcelles de terrain au dessus 
du château. Le coût de ces 
travaux est estimé à 27.964€HT 

Les voies communale 
reliant le hameau de Limon à 
celui du Coudol et celle 
conduisant à Servières sont sur 
un terrain très instable et ont 
subit de gros dégâts au cours de 
ces dernières années. Le 
conseil municipal a décidé de 
procéder au renforcement de la 
chaussée. Le revêtement ainsi 
que les ouvrages d’écoulement 
des eaux seront refaits. Le coût 
estimatif de l’ensemble de ces 
travaux est de 53.050€ H.T. 

Une demande d’aide  
(D.G.E.) a été présentée auprès 
des services de l’État à hauteur 

de 40% des montants estimés. 
Enfin, la commune de 

Rodelle va procéder à la 
réfection de la chaussée 
donnant accès au village de 
Fijaguet. La commune de 
Villecomtal financera les 500m 
de voirie la concernant. 

Travaux de voirie pour l’année en cours. 

Zone de Cabassar : 
 Depuis l’automne dernier, le pont sur 

le Dourdou desservant la nouvelle zone 
d’activité est terminé. Cette 
construction, réalisée par 
l’entreprise Lagarrigue de Firmi, 
a permis l’accès aux engins de 
travaux publics pour effectuer 
les travaux de voirie, réseaux et 
terrassements nécessaires pour 
la mise en place des plates-
formes de construction. 
L’ensemble des lots proposés 
sont déjà retenus ou en voie de 
l’être très prochainement. Des 
aides conséquentes de l’Europe 
et du Conseil Général viendront 
minimiser le prix d’achat pour les artisans. 

 
Réhabilitation du presbytère : 

 Commencés en fin d’année 2004, les 
travaux de réfection sont en bonne voie 
malgré un léger retard par rapport au 
calendrier prévisionnel. A ce jour, ont peut 
raisonnablement prévoir une mise à 
disposition des 3 logements fin 2005. Les 
locataires éventuels peuvent se présenter 
dès à présent à la mairie pour une 
réservation. 

 

Salle des fêtes: 
L’aménagement de la cuisine se 

poursuit normalement. De nombreux travaux 
ont déjà été effectués 
principalement par les employés 
communaux : démolition, 
ouvertures de portes et 
fenêtres, cloisonnement des 
différentes pièces, dalle, 
carrelage et faïence, installation 
de plomberie, gaz et 
d’électricité. Ce nouveau local 
d’une surface de 70 m² environ 
servira  :  
 de cuisines comprenant un 
appareillage complet : 
armoire réfrigérante, lave 

vaisselle, four..., et un espace de 
tables de travail. (34 m²) 

 de rangement du matériel : tables 
chaises et autre (22 m²) 

 de salle de nettoyage, vaisselle, 
plonge (12 m²) 

 
Cette extension sera opérationnelle en 

début d’été. La municipalité invitera les 
responsables d’associations, principaux 
utilisateurs, à visiter les lieux et à en 
prendre en quelque sorte possession. 

Le point sur les travaux en cours 

Bernard à l’ouvrageBernard à l’ouvrageBernard à l’ouvrage   



Cette année encore, 
la municipalité a décidé de 
reconduire le marché 
traditionnel des producteurs 
de pays qui se tiendra à la 
place de la mairie tous les 
mercredis du 6 juillet au 24 
août de 9h 00 à 12h 30. 

Ce marché désormais 

bien implanté est devenu le 
rendez-vous, à l’ombre des 
acacias, des producteurs 
fidèles à notre village et des 
consommateurs heureux d’y 
trouver tous les produits de 
bouche : viandes et 
charcuterie, fromages, 
fruits, légumes, vin, gâteries 

en tout genre, sans oublier 
les productions artisanales. 

Cette année, vous 
serez encore nombreux à le 
f r é q u e n t e r .  V o u s 
encouragerez ainsi les 
producteurs qui font le 
déplacement dans notre cité 
des bords du Dourdou. 

Marchés des producteurs de pays 

 É CHOS DE NOTR E BA STI DE Page 6  É CHOS DE NOTR E BA STI DE  Page 3 

Qui n’a pas rêvé de 
vivre au milieu des plantes 
vertes ou fleuries ? Elles 
offrent une telle diversité de 
formes, de parfums et de 
colories, une telle beauté, 
qu ’e l le s  ne  peuvent 
qu’apporter harmonie et 
douceur à notre cadre de 
vie. 

Au cours de cette 
deuxième semaine de mai, 
notre cité a repris des 
couleurs avec la mise en 
place de plus d’un millier de 

fleurs où se mélangent 
harmonieusement rois des 
balcons, verveines, surfinias, 
impatiens et autres sauges et 
bidens. 

L e s  m a s s i f s  e t 
jardinières ont été 
préparés par les 
e m p l o y é s 
municipaux, les 
plantations ont été 
effectuées par les 
mains vertes de 
« Popo », Marinette 
et Jean-Claude. Nous voulons 

leur exprimer tous nos 
remerciements pour le 
travail accompli.  

Merci également à ceux 
qui participent à l’arrosage 
de ces fleurs et à tous ceux 

qui fleurissent leurs 
balcons et jardins. 
Ils participent ainsi 
à l’embellissement 
et la mise en valeur 
de notre village que 
l e s  n o m b r e u x 
touristes sauront 

apprécier. 

Égayer la cité avec des fleurs 

Vente 
 

La mairie met à la vente un ensemble 
immobi l ie r 
c o m p o s é 
d’une petite 
maison dite 
« maison 
Ladoux » rue 
D r o i t e , 
m i t o y e n n e 
du château 
e t  d ’un 
l o g e m e n t 
a t t e n a n t 
dont l’accès 
se situe rue 
Haute. Un 
g a r a g e 
p o u v a n t 
recevoir 2 
véhicules fait 
é g a l e m e n t 
partie du lot. 
T o u t e 
p e r s o n n e 
i n t é r e s s é e 

est priée de se faire connaître en mairie avant la 
fin du mois d’août. 

 

Lotissements 
 

Le projet des Escalans se finalise, 3 lots sur 4 
sont vendus. 

En attendant l’arrêté préfectoral autorisant la 
vente des 4 lots du Haut du Clos, à ce jour 3 
d’entre eux sont réservés. 

 

Subventions aux associations 
 

Nous connaissons le dynamisme des 
nombreuses associations qui, chacune avec leur 
spécificité, animent le village en toute saison. La 
municipalité a décidé des aides financières 
suivantes : 
 
Famille Rurale  153€ 
A.D.M.R.  300€ 
O.G.E.C.(fonctionnement de l’école)  16.905€ 
Aide à la cantine scolaire  1.525€ 
Syndicat d’initiative 2.250€ 
Comité des fêtes 1.000€ 
Amicale des sapeurs pompiers 150€ 
Moto club 150€ 

Projets en cours 
 

Distributeurs automatique de billets (DAB) 
Le conseil a réfléchi sur la possibilité 

d’installer et mettre à disposition des habitants 
du village, des environs et des gens de passage 
d’un DAB. La caisse du Crédit Agricole et les 
services de la Poste ont été consultés. Le projet 
est aujourd’hui définitivement adopté, le choix 
de son installation s’est porté sur la poste. La 
municipalité participera au financement à 
hauteur de 22.000€ HT, avec la possibilité 
d’obtenir des aides du Conseil Général jusqu’à 
40%. Tout sera fait pour que cet appareil soit 
installé dans les meilleurs délais et si possible 
pour la saison estivale. 

 

Réfection du mur du cimetière: 
Le mur du cimetière contre le jardin de 

l’association diocésaine (45m) a besoin d’une 
remise en état. Les travaux consisteront aussi à 
rejointoyer le mur opposé sur une longueur de 
22m. Il en coûtera à la commune la somme de 
19.580€ HT. Une aide ( DGE ) a été demandée 
auprès des services de l’État. Les travaux seront 
effectués par un artisan local. 

 

Achat de mobilier pour la salle des fêtes: 
Les tables de la salle des fêtes n’ont pas été 

renouvelées depuis l’origine (1983). La 
municipalité a jugé plus que nécessaire de les 
remplacer par du mobilier neuf et moderne. 40 
tables de 120x80 pour 4 personnes viennent 
d’être achetées avec des chariots pour faciliter 
leur rangement. Coût de l’opération : 3.996€ HT. 

 
Nouvelle tarification de la salle des fêtes pour 

les associations 
 

Nous avons voulu diminuer les écarts de prix 
des différentes locations. Dans un souci de 
refléter les coûts d’exploitation, le nouveau 
barème tient compte des critères suivants : les 
activités générant des recettes, l’utilisation de la 
cuisine, l’utilisation en été ou en hiver. 

Le centre de loisirs de 
Villecomtal a mis en place 
depuis f in  2004 les 
anim'ados", animations 
réservées aux adolescents de 
13-17 ans se trouvant sur les 
communes de Villecomtal 
Pruines, Mouret et Muret. 

Ac tue l lement  une 
dizaine de jeunes se 
retrouvent au moins une fois 
par mois à l'occasion d'une 
journée ou d'une soirée à 
thème encadrée par les 
animateurs, DE LA ROER 

Geoffroy et GLEIZE Julie. 
C'est ainsi que des sorties au 
bowling, au cinéma, au ski 
ou des dîners au centre de 
loisirs ont été organisés. 

Depuis peu et grâce à la 
mise à disposition d'une salle 
par la mairie de Villecomtal, 
les jeunes ont pu ouvrir et 
aménager un foyer. Ce lieu 
réservé aux ados est ouvert 
une fois par semaine en plus 
des vacances. 

Ce foyer, véritable lieu 
de rencontre privilégié entre 

les ados, sera l'occasion de 
réaliser des projets en 
commun comme récolter des 
fonds pour investir dans du 
matériel ou organiser un 
voyage. 

 
 
 
 

 
 

L'association Familles Rurales 
25 rue Haute 12580 Villecomtal 

05.65.51.42.94 

Les anim’ados 

 ETE  
01/05 - 31/10 

HIVER 

01/11 - 30/04 

Activité avec recette : 

utilisation de la cuisine 

sans utilisation cuisine 

 

50€ 

30€ 

 

75€ 

55€ 

Activité sans recette : 

utilisation de la cuisine 

sans utilisation cuisine 

 

25€ 

gratuit 

 

25€ 

gratuit 

maison Ladoux et, à droite, le logement sur garage  
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Le vendredi 29 avril, dans le cadre de son 

Assemblée Générale, l’Association Pays 

Villecomtois avait organisé une réunion débat sur 

la gestion des ressources en eau et les problèmes 

qui sont posés. 

 

Bernard MICHEL, de la Chambre 

d’agriculture, a présenté les dispositifs 

permettant une bonne gestion  des cours d’eau. 

Il a évoqué plus particulièrement l’irrigation des 

cultures et les éventuelles mesures de restriction 

de pompage.  sauf année très sèche, La situation 

n’est pas particulièrement inquiétante pour 

« notre » Dourdou cependant, sa grande 

dépendance à la pluviométrie rend cet 

équilibre fragile. L’été 2005 risque 

d’être très critique, avec un déficit de 2 

mois de pluie déjà enregistré à ce jour. 

Émile MEJANE, président du 

Syndicat Intercommunal des eaux de 

Muret le Château, a insisté sur le 

véritable problème mondial qu’est 

l’eau, y compris en Aveyron. Il a 

regretté que ce ne soit pas une réelle 

priorité politique malgré la récente évolution de 

la loi sur l’eau et le plan de prévention signé par 

Madame la Préfète de l’Aveyron. Il a développé 

ensuite les deux thèmes : qualité et quantité de 

l’eau potable, mettant l’accent sur les pertes 

liées aux fuites, celles avant compteur qui 

représentent actuellement 40% de la production 

et celles après compteur, qui grèvent lourdement 

certaines factures des utilisateurs. Des 

périmètres de protection de la source de Muret 

le Château vont être instaurés. Le périmètre 

immédiat correspondant à une surface 

relativement réduite, verra toute fréquentation 

interdite. Un autre périmètre,plus éloigné et plus 

étendu entraînera un certain nombre de 

servitudes avec, par exemple, l’interdiction de 

tout forage qui diminuerait les capacités 

d’approvisionnement. 

 

Jean-Claude JUPIN, président de la 

Communauté de Communes Causse et Vallon de 

Marcillac, a abordé les problèmes 

d’assainissement, le coût particulièrement élevé 

des dispositifs d’assainissement collectif et la 

nécessité d’avoir des systèmes d’assainissement 

individuel efficaces. Il a regretté le manque de 

conscience et l’incivisme de certains qui versent 

n’importe quel produit toxique (peinture, white-

spirit, etc.) dans les canalisations ou dans la 

nature et de ceux qui mettent n’importe quoi 

dans les containers au mépris du dispositif de 

qualité du tri sélectif. Au delà de l’augmentation 

des coûts de traitement dont chacun 

aura à s’acquitter, ces comportements 

dénotent une inconscience notoire face 

à la qualité de l’environnement et à 

l’avenir de notre planète. 

 

Protégeons notre environnement 

Quelques conseils pour économiser l’eau 

ont été donnés, d’autres questions ou 

propositions ont été évoquées, donnant 

lieu à des échanges particulièrement 

intéressants. 

 

L’association Pays Villecomtois va 

continuer à œuvrer au développement de cette 

prise de conscience de l’importance de 

l’environnement dans notre vie quotidienne. 

Veillons à ce que, sous prétexte de progrès et 

sous la pression de la consommation toujours 

croissante, une planète totalement épuisée et 

défigurée ne soit transmise à nos enfants. 

Pour passer de la théorie à la pratique, 

vous êtes invités à participer au nettoyage du 

Dourdou qui aura lieu le samedi 28 mai à 

Villecomtal, à partir de 9 heures. 

L’eau : question locale et enjeu planétaire 

documentaires (cuisine, biographie, 
peinture, bricolage, jardinage, psychologie, 
…) ainsi que des BD pour adultes et 
adolescents. 

Les enfants qui fréquentent 
régulièrement la bibliothèque par 
l'intermédiaire de l'école sont accueillis tous 
les mardis après-midi. Ils pourront 
emprunter de nouveaux albums, romans, BD 
et documentaires. 

La bibliothèque ne saurait 
fonctionner sans le soutien de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt qui, 
trois fois par an, renouvelle 500 documents 
(livres et CD audio). Les lecteurs ont la 
possibilité de passer commande de 
documents ou de thèmes avant le passage 
du Bibliobus, un cahier est mis à leur 
disposition à cet effet. 

Cette année, le budget de 800 € voté 
par la municipalité a permis d'acquérir une 
soixantaine de documents. Cet achat est 
complété tout au long de l'année par des 
dons effectués par des particuliers ou des 
associations. Le Syndicat d'Initiative de 
Villecomtal en est le dernier exemple. A la 
suite du café littéraire organisé en 
hommage à Claude Nougaro le 26 novembre 
2004 à Mouret, le SI a offert « La voix 
royale, Claude Nougaro » de Christian 
Laborde, « Claude Nougaro », « l'alchimie 
des mythes » et « Claude Nougaro souffleur 
de vers » d'Alain Wodrascka. 

La bibliothèque est ouverte deux 
après-midi par semaine, les lecteurs, qu'ils 
soient de la commune de Villecomtal ou des 
communes voisines, sont chaque année plus 
nombreux à s'inscrire. Ils pourront découvrir 
parmi les nouveautés : des romans, des 

Bibliothèque 

Villecomtal accueillera du 5 
au 24 juillet 2005, à la chapelle 
du château, une exposition 
rétrospective retraçant l’histoire 
du sport Aveyronnais. Cette 
p r é s e n t a t i o n ,  p r ê t é e 
gracieusement par les services du 
Conseil Général, sera ouverte 
gratuitement tous les jours sauf 
le lundi, de 15h à 18h30. 
L’ensemble des panneaux retrace 
la genèse du sport dans le 
département en mettant l’accent 
sur son histoire au 20ème siècle. 
Elle évoque également l’histoire 

des champions aveyronnais qui 
se sont illustrés au cours de 
leur carrière tant au niveau 
national qu’international. 

C’est  l ’occas ion  de 
découvrir ou redécouvrir 
certains sports florilège des 
champions de « grand-papa » à 
nos jours. Que d’exploits à 
revivre avec des hommes 
talentueux dans leur discipline : 
le  footba l l,  le  rugby, 
l ’ a t h l é t i sme ,  l e  v é l o , 
l’équitation, les quilles de huit 
et bien d’autres… 

La fabuleuse histoire du sport Aveyronnais 

du temps sera composé de missions 
d’animation en collaboration avec les 
associations, particulièrement le S.I., la 
réservation de l’ensemble des salles 
communales et bien d’autres tâches à 
caractère culturel et administratif. 

41, rue Droite - tél. :05.65.51.40.64 

La mairie a décidé d’embaucher 
Séverine Poujol à compter du 1er juillet 
dans un poste à mi-temps de la fonction 
publique intitulé « Agent d’animation ». Son 
calendrier de travail sera le suivant : en 
hiver, les mardis, mercredis et jeudis de 
9h30 à 12h et de 14h à 17h. En été du mardi 
au samedi inclus de 14h à 18h30. Son emploi 

Création d’un emploi communal 


